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Programme de la soirée
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Remembrement de Geispolsheim

Propositions de l'ANR
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PLAN

Un plan global de restauration de la biodiversité
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Le remembrement de Geispolsheim. Les raisons

Deux remembrements antérieurs : 1953 et 1990





Pourquoi ? Aujourd'hui : nouveau remembrement. 



Pourquoi ? Aujourd'hui : nouveau remembrement. 

Rocade sud 

19 hectares

 30 exploitants

Remembrement

(fin 2016)

1380 hectares



1380 hectares Geispolsheim : 900 ha

Lipsheim : 280 ha

Fegersheim : 200 ha





Ce remembrement, une opportunité pour l'environnement ?

A intégrer dans le plan global de restauration de la 

biodiversité sur le ban de Geispolsheim ?
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Zone remembrée :
quadrillage de haies

Berges de l'Ehn
bandes de 10 m



Quadrillage de haies

Protection des habitations

contre les épandages de 

pesticides

Aspects paysager

Continuités écologiques





Surface totale requise :

(berges de l'Ehn et haies)

20 hectares

Rapportés à l'emprise sur

Geispolsheim

(20/900)

2,2 %

Zone hamsters

Berges de l'Ehn

Quadrillage de haies

Propositions ANR

(récapitulatif)

Remarque :  5 ha chemins
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La mise en œuvre des propositions de l'ANR

Problème ??? La compétition foncière !

Solutions envisagées :

 Achat / location de terrains

 Utilisation des terrains communaux

 Dédommagement perte de production

 Répartition de la perte supplémentaire



Surface de terrains 

communaux dans l'emprise 

???

Réponse là 
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23,9 ha

+ 5 ha chemins ?

Volonté politique 



Problème réglé ??? Hélas non, car terres louées

Locataire-exploitant : très protégé

Obtenir son accord par la négociation



Poursuite du processus ? 

Liste des locataires-exploitants dans l'emprise

Négociation avec eux Dédommagement ?

Idéalement, avec l'aide du maire de Geispolsheim



Notre état d'esprit dans cette négociation ? 

AGRICULTEURS AUTRES CITOYENS
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Conclusion

Propositions ANR 

Dossier Grand hamster

relèvent de deux problématiques générales 

Trame verte et bleue

Poursuite du programme
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